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1 AVIS DU COLLÈGE D’AVIS 

1.1 CONTEXTE 

Objet de la saisine 

En application de l’article 9.1.2-1 du décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels 
et aux services de partage de vidéos (ci-après « le décret »), la Ministre des Médias sollicite l’avis du 
Collège d’avis sur un avant-projet de décret modifiant le décret et mettant en œuvre le Règlement (UE) 
2024/1083 du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre commun pour les services de 
médias dans le marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE (ci-après « le règlement »). 

Le Collège d’avis a été soumis à la procédure d’urgence le 9 septembre 2025. 

Travaux du Collège d’Avis 

Le Collège d’avis du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) s’est réuni à trois reprises (une plénière de 
lancement et deux plénières d’adoption) pour examiner l’avant-projet de décret. Le présent avis a été 
adopté le vendredi 17 octobre 2025. 

 

1.2 RÉSUMÉ DES PROPOSITIONS DE L’AVANT-PROJET 

L’avant-projet de décret vise à mettre en œuvre le règlement européen, qui est donc d’application 
directe, mais qui pourtant comporte certains articles appelant à une mise en œuvre en droit national. Il 
s’agit en particulier des articles 5, 6 et 22 du règlement, qui font ici l’objet d’une adaptation en droit de 
la Communauté française de Belgique.  

L’avant-projet de décret comporte onze articles : 

 L’article 1er de l’avant-projet définit son objectif : la mise en œuvre partielle du règlement. 
 L’article 2 de l’avant-projet insère, au sein du décret, une référence à la mise en œuvre du 

règlement. 
 L’article 3 de l’avant-projet intègre au décret trois définitions prévues par le règlement. 
 L’article 4 de l’avant-projet prévoit la mise en œuvre de l’article 6 du règlement : il intègre des 

obligations de transparence pour les fournisseurs de services de médias audiovisuels. Le CSA 
est désigné autorité compétente pour tenir à jour une base de données reprenant les 
informations rendues transparentes.  

 L’article 5 de l’avant-projet prévoit la mise en œuvre de l’article 22 du règlement concernant le 
contrôle des concentrations sur le marché des médias. L’article 6 de l’avant-projet intègre à la 
procédure de fusion entre des radios celle prévue à l’article 22 du règlement (soit à l’article 5 de 
l’avant-projet). 
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 Les articles 7 et 8 de l’avant-projet mettent en œuvre l’article 5 du règlement : ils modifient les 
procédures de nomination et de révocation de la direction et des membres du conseil 
d’administration des médias de proximité.  

 L’article 9 de l’avant-projet est le seul article ne mettant pas en œuvre le règlement. Il modifie 
la procédure d’attribution de fréquences provisoires (et en particulier sa durée). 

 L’article 10 de l’avant-projet désigne le CSA comme autorité compétente pour contrôler 
l’application du chapitre III du règlement.  

 L’article 11 de l’avant-projet met en œuvre l’article 8 paragraphe 2 du règlement : il supprime 
du décret la mention du Groupe des régulateurs européens pour les services de médias 
audiovisuels, pour la remplacer par celle du Comité européen pour les services de médias. 

 

1.3 AVIS 

1.3.1 Sur l’obligation de transparence des fournisseurs de services de médias (article 4 de 
l’avant-projet de décret) 

Proposition du Gouvernement 

Art 2.2-2 § 1er. Les éditeurs de services rendent publiques les informations de base les concernant 
aisément et directement accessibles aux destinataires de leurs services les informations visées à l’article 
6, paragraphe 1er du règlement (UE) 2024/1083 du Parlement européen et du Conseil établissant un 
cadre commun pour les services de médias dans le marché intérieur et modifiant la directive 
2010/13/UE pour permettre au public de se faire une opinion sur la valeur à accorder aux informations 
et aux opinions diffusées dans les programmes des services de médias audiovisuels visés par le présent 
décret.  

Le Gouvernement arrête la liste des informations de base ainsi que les modes de diffusion assurant un 
accès facile, direct et permanent à celle-ci. Cette liste reprend au moins le nom, l’adresse du siège social, 
les coordonnées téléphoniques, l’adresse de courrier électronique et du site web, le numéro de TVA et 
la liste des actionnaires ou des membres de l’éditeur de services ainsi que les coordonnées du CSA en 
tant qu’organe de contrôle de l’éditeur de services. Le Gouvernement peut arrêter sur proposition du 
Collège d’autorisation et de contrôle ou du Collège d’avis une liste d’informations complémentaires à 
celles visées à l’alinéa 1er. (…) 

§ 4. Le Collège d'autorisation et de contrôle tient à jour, sous la forme d’une base de données accessible 
au public l’ensemble des informations visées aux paragraphes 2 et 3 et vérifie la mise à disposition 
effective des informations visées au paragraphe 1er. 

 

1.3.1.1 Présentation de la disposition 

L’article 4 de l’avant-projet de décret introduit des modifications à l’article 2.2-2 du décret. Cet article 
prévoyait déjà des obligations de transparence concernant les services de médias audiovisuel. Le présent 
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avant-projet vient modifier la liste des éléments devant faire l’objet de transparence en reprenant les 
prescrits du règlement. 

Il nomme le Collège d’autorisation et de contrôle (CAC) ainsi que le Collège d’avis compétents pour 
proposer au Gouvernement une liste d’informations complémentaires pouvant faire l’objet de 
transparence.  

Il nomme le CAC compétent pour tenir à jour une base de données reprenant les informations faisant 
l’objet de transparence.  

L’obligation de transparence ne repose ici que sur les éditeurs de médias audiovisuels. 

 

1.3.1.2 Commentaires relatifs à la disposition 

 

1.3.1.2.1 Commentaires du secteur : 

RTL Belgium, le CJD ainsi que LA PRESSE.BE sont d’avis que l’article 6 du règlement liste de manière 
exhaustive les informations faisant l’objet de transparence. Ils écrivent que la possibilité laissée au 
Gouvernement dans l’avant-projet d’arrêter une liste d’informations complémentaire aux éléments cités 
par l’article 6 du règlement est contraire à l’objectif du législateur européen (la liberté des médias, leur 
protection face aux contraintes excessives). 

Ils écrivent par ailleurs que dans le cas où une telle possibilité devait être envisagée, seul le Collège d’avis 
devrait avoir la possibilité de proposer une liste d’informations complémentaires au Gouvernement. 
Cette possibilité ne devrait pas être laissée au CAC. 

 

1.3.1.2.2 Réponse du Bureau du CSA : 

Le Bureau du CSA est aligné avec la rédaction de l’article 4 de l’avant-projet en ce qu’il laisse la possibilité 
au Gouvernement d’arrêter une liste d’informations complémentaires à celle prévue par l’article 6 du 
règlement. En effet, l’avant-projet se saisit de la possibilité accordée aux Etats membres « d’adopter des 
règles plus détaillées ou plus strictes dans les domaines couverts par le chapitre II, le chapitre III, section 5, 
et l’article 25, à condition que ces règles assurent un niveau plus élevé de protection du pluralisme des 
médias ou d’indépendance éditoriale conformément au présent règlement et soient conformes au droit de 
l’Union » (article 1 paragraphe 3 du règlement).  

L’article 6 du règlement se situe dans son chapitre II. De plus, comme le précise le considérant 32 du 
règlement, « cette transparence est également un outil efficace pour décourager et donc limiter le risque 
d’ingérence dans l’indépendance éditoriale ». Adopter une liste d’information renforçant la transparence 
constitue une garantie de l’indépendance éditoriale : la condition prévue à l’article 1 du règlement pour 
adopter des règles plus détaillées ou plus strictes dans le domaine du chapitre II est donc remplie. 
L’avant-projet de décret est donc conforme au règlement lorsqu’il permet au Gouvernement d’arrêter 
une liste d’informations plus détaillée que le règlement. 
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Si l’avant-projet nomme le CAC compétent pour proposer cette liste au Gouvernement, c’est parce que 
celui-ci a pour mission de protéger le pluralisme dans les médias et l’indépendance éditoriale 
(notamment dans le cadre des concentrations, mais également dans le cadre de l’exercice d’une position 
significative en ce qui concerne le pluralisme). C’est donc à raison que le CAC est nommé compétent 
pour proposer une liste complémentaire au Gouvernement.  

Cependant, le Bureau du CSA considère que le Collège d’avis ne devrait pas pouvoir proposer de liste 
complémentaire au Gouvernement. En effet, le caractère alternatif de l’article tel que rédigé dans l’avant-
projet (une proposition du Collège d’avis ou du CAC) est source d’incertitude juridique. Par ailleurs, dans 
le cas où le Gouvernement arrêterait une liste d’informations complémentaires, l’arrêté serait de toutes 
façons soumis au Collège d’avis avant adoption définitive par le Gouvernement.  

De plus, tel que rédigé actuellement la procédure serait la suivante : le Collège d’avis propose une liste 
au Gouvernement, le Gouvernement arrête une liste sur proposition du Collège d’avis, et enfin, le 
Gouvernement soumet l’arrêté à l’avis du Collège d‘avis. Cela reviendrait à demander au Collège d’avis 
de se positionner deux fois sur un même sujet dans le cadre d’une même procédure. Une telle 
proposition risque d’engendrer une procédure inutilement complexe.  

 

1.3.2 Sur l’évaluation des concentrations sur le marché des médias (article 5 de l’avant-projet 
de décret) 

Proposition du Gouvernement 

Art. 2.2-3. - § 1er. L’exercice d’une position significative par un éditeur de services ou un distributeur de 
services, à l’exclusion de la RTBF ou des médias de proximité, ou par plusieurs de ceux-ci détenus par 
une même personne physique ou morale, ou l’existence d’une concentration sur le marché des médias 
au sens de l’article 1.3-1, 10°/1, ne peut porter atteinte à la liberté du public d’accéder à une offre 
pluraliste dans les services de médias audiovisuels. (…) 

§3. Lorsque des personnes morales décident d’opérer une concentration sur le marché des médias, ils le 
notifient au préalable au Collège d’autorisation et de contrôle. 

Le Collège d’autorisation et de contrôle engage une procédure d’évaluation du pluralisme de l’offre dans 
les services de médias audiovisuels visés par la concentration. 

L’évaluation tient compte des éléments visés au paragraphe 2 de l’article 22 du règlement (UE) 
2024/1083 du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre commun pour les services de 
médias dans le marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE. 

Le Gouvernement peut arrêter, sur proposition du Collège d’autorisation et de contrôle ou du Collège 
d’avis, les critères et modalités utilisés dans le cadre de la procédure d’évaluation. (…) 

§ 7. Dans le cadre de la procédure visée au présent article, le Collège d’autorisation et de contrôle veille 
à consulter l’Autorité belge de la concurrence ou ses services collaborer avec l’Autorité belge de la 
concurrence ou ses services et, le cas échéant, avec les autres autorités de régulation des médias. 
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1.3.2.1 Présentation de la disposition 

L’article 5 de l’avant-projet de décret insère plusieurs dispositions au sein de l’article 2.2-3 du décret.  

L’article 2.2-3 du décret prévoit que le CAC engage une procédure d’évaluation du pluralisme de l’offre 
dans les services de médias audiovisuels, à l’exception de la RTBF et des médias de proximité, lorsqu’il 
constate l’exercice d’une position significative.  

L’article 5 de l’avant-projet intègre à cet article la procédure prévue à l’article 22 du règlement, qui 
demande aux Etats membres d’établir des règles de fond et de procédure permettant d’évaluer les 
concentrations sur le marché des médias susceptibles d’avoir un effet important sur le pluralisme des 
médias et l’indépendance éditoriale. Il nomme le CSA comme autorité compétente pour engager « une 
procédure d’évaluation du pluralisme de l’offre dans les services de médias audiovisuels visés par la 
concentration ». 

 

1.3.2.2 Commentaires relatifs à la disposition 

1.3.2.2.1 Commentaires du Bureau du CSA : 

Le Bureau du CSA est d’avis que l’articulation de deux procédures distinctes (une procédure d’évaluation 
des concentrations ex-ante et une procédure d’évaluation du pluralisme de l’offre ex-post) au sein d’un 
seul article est de nature à créer de la confusion. En effet, l’objet, la finalité, la temporalité et même les 
acteurs de ces deux procédures divergent. Le Bureau du CSA se questionne donc sur la pertinence de la 
réunion en un seul article de deux procédures différentes. Par ailleurs, de cela découlent un certain 
nombre de problèmes.  

En effet, la procédure ex-post fait référence au « pluralisme de l’offre dans les services de médias 
audiovisuels », tandis que l’article 22 du règlement – dans la procédure ex-ante – se rapporte lui au « aux 
concentrations sur le marché des médias susceptibles d’avoir un effet important sur le pluralisme des 
médias et l’indépendance éditoriale ». En se cantonnant au pluralisme de l’offre dans les services de 
médias audiovisuels, la rédaction de l’avant-projet de décret est limitative par rapport à la disposition 
prévue à l’article 22 du règlement. La compétence du CSA ne saurait être limitée uniquement au contrôle 
de concentration entre services de médias audiovisuels qui relèvent de sa compétence puisque la 
définition de concentration sur le marché des médias dans le règlement n'est pas limitée aux services 
de médias audiovisuels mais inclut d'autres acteurs dont le rôle est pertinent pour le marché des médias, 
tel que par exemple les acteurs de presse. Tout élément relatif à la répartition des compétences entre 
les Communautés et le Fédéral ou au champ de compétence matériel du CSA pour respecter la 
répartition des compétences belges devrait se trouver dans l’accord de coopération organisant la mise 
en œuvre de l'article 22 du règlement en Belgique. En effet, l'accord de coopération est l'outil approprié 
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quand plusieurs niveaux de pouvoir sont concernés car il permet et d’éviter toute incohérence et de 
répartir les compétences sans que chaque entité doive le faire unilatéralement. 

Il est intéressant de noter également que le CAC ainsi que le Collège d’avis sont tous deux compétents 
pour proposer au Gouvernement les critères et modalités utilisés dans le cadre de la procédure 
d’évaluation. Si l’avant-projet nomme le CAC compétent pour proposer ces éléments au Gouvernement, 
c’est parce que celui-ci a pour mission de protéger le pluralisme dans les médias et l’indépendance 
éditoriale (notamment dans le cadre des concentrations, mais également dans le cadre de l’exercice 
d’une position significative en ce qui concerne le pluralisme). C’est donc à raison que le CAC est nommé 
compétent pour proposer des éléments au Gouvernement relatifs à la procédure qu’il est censé faire 
appliquer.  

Cependant, le Bureau du CSA considère que le Collège d’avis ne devrait pas pouvoir proposer au 
Gouvernement les critères et modalités utilisés dans le cadre de la procédure d’évaluation. En effet, le 
caractère alternatif de l’article tel que rédigé dans l’avant-projet (une proposition du Collège d’avis ou 
du CAC) est source d’incertitude juridique. De plus, dans le cas où le Gouvernement arrêterait les critères 
et modalités utilisés dans le cadre de la procédure d’évaluation, l’arrêté serait de toutes façons soumis 
au Collège d’avis avant adoption définitive par le Gouvernement.  

Si le Collège d’avis faisait une proposition la procédure serait la suivante : le Collège d’avis propose une 
liste au Gouvernement, le Gouvernement arrête une liste sur proposition du Collège d’avis, et enfin, le 
Gouvernement soumet l’arrêté à l’avis du Collège d‘avis. Cela reviendrait à demander au Collège d’avis 
de se positionner deux fois sur un même sujet dans le cadre d’une même procédure. Une telle 
proposition risque d’engendrer une procédure inutilement complexe.  

Les termes « consulter l’Autorité belge de la concurrence » (ABC) sont remplacés par « collaborer avec 
l’ABC ». Le terme « collaborer » est à nuancer du terme « consulter ». En effet, une simple consultation 
dans le cadre de la procédure ex-post est plus adéquate en raison de la nature de l’évaluation qui n’est 
pas directement en lien avec les compétences de l’ABC. En effet, l’évaluation ex-post vise principalement 
à apprécier les effets sur le pluralisme de l’offre, domaines situés en dehors du champ d’expertise 
économique propre à l’Autorité de la concurrence. Dans ce cas, une consultation permet de solliciter un 
éclairage ponctuel sans créer de confusion quant à la répartition des compétences. A l’inverse, une 
coopération plus forte dans le cadre de la procédure ex-ante semble plus appropriée puisqu’il s’agit 
d’évaluer des opérations de concentration où les enjeux de concurrence et de pluralisme sont 
étroitement liés. Dans ce contexte, une collaboration permet une analyse complémentaire et cohérente 
entre les deux autorités, articulant leurs expertises respectives.  

Il est par ailleurs important de rappeler que la mise en œuvre de l’article 22 du règlement demeure ici 
muette sur un certain nombre de points : les critères et modalités de la procédure ; la question de 
l’intégration ou non d’un seuil déclencheur ; la répartition des compétences entre les Communautés et 
le Fédéral ; les délais ; la portée juridique de l’évaluation ; les modalités de transmission d’informations 
entre les autorités de régulation belges, entre elles et le Comité européen pour les services de médias, 
et entre elles et l’ABC. En l’absence de précision au sein du décret, ces éléments devraient apparaître 
dans le cadre d’un accord de coopération entre les Communautés et le Fédéral. 
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Enfin, une remarque légistique : le Bureau du CSA note l’absence des paragraphes 3 et 4 de l’article 2.2-
3 du projet de décret, et ce, malgré l’existence des paragraphes 5 à 8.  

1.3.2.2.2 Commentaires du secteur : 

LA RTBF adhère à la proposition du Bureau du CSA de rédiger un article distinct pour la mise en œuvre 
de l'article 22 de l'EMFA, en précisant que cette nouvelle section s'applique sans préjudice de l'article 
2.2-3 §1 sur la position significative. 

RTL BELGIUM recommande d'inscrire les deux procédures (ex-ante et ex-post) dans des articles séparés 
afin de garantir la lisibilité du dispositif et d'en clarifier les finalités respectives. Il considère que cela 
permettra d'identifier avec précision les objectifs poursuivis par chacune d'elles et d'éviter toute 
ambiguïté quant à leurs champs d'application.  

RTL Belgium estime également qu'il est impératif que la procédure ex-ante respecte pleinement le 
périmètre défini par le Règlement européen et que toute exclusion de certains acteurs, tels que la RTBF 
ou les médias de proximité, dans le cadre de la procédure ex-ante serait contraire au Règlement 
2024/1083.  

Enfin RTL Belgium considère qu'il est essentiel de désigner une autorité unique compétente pour arrêter 
les critères et modalités d'évaluation et que ce rôle doit être confié au Collège d'avis. 

LE CONSEIL DE DÉONTOLOGIE JOURNALISTIQUE (CDJ) considère qu’il est plus opportun, comme 
suggéré par le Bureau du CSA, de scinder en deux articles distincts les dispositions relatives aux 
procédures de concentration et de position significative.  

Le CDJ s'interroge, au vu de la répartition des compétences entre entités en matière de médias, s'il ne 
faudrait pas davantage parler de « pluralisme des médias et d'indépendance éditoriale pour l'audiovisuel » 
plutôt que de reprendre la formule générale qui ouvre le champ à l'ensemble des médias comme 
proposé par le Bureau du CSA. Il s'interroge, dans le cas où la seconde option serait privilégiée, si cela 
signifierait que l'action du régulateur serait plus large en matière de concentration qu'en matière de 
position significative. Après lecture de la proposition du Bureau du CSA, le CDJ note une extension des 
compétences du régulateur et considère que cela pose des problèmes en termes de répartition de 
compétences entre le Fédéral et les Communautés, et des questions relatives à l’action du régulateur 
sur la presse écrite. 

LA PRESSE.BE insiste pour pouvoir être consulté dans le cadre de l’organisation des compétences des 
organes de régulation découlant du Règlement EMFA, notamment dans le cadre de la rédaction de 
l’accord de coopération entre les niveaux de pouvoir et les organes désignés par ceux-ci.  

La Presse.be considère également que les critères et modalités utilisés dans le cadre de la procédure 
d’évaluation (d’une position dominante ou d’une concentration) devraient faire l’objet d’une élaboration 
concertée et non d’une décision du seul Collège d’autorisation et de contrôle. 
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LE RESEAU DES MEDIAS DE PROXIMITE (RMDP) est d’accord avec la proposition du CSA de scinder 
en deux articles distincts les dispositions relatives aux procédures de concentration et de position 
significative. Le RMDP marque également son accord, dans le cadre de l’évaluation de la position 
significative, pour la suppression de l’exception pour les médias de proximité. 

L’ASSOCIATION DES JOURNALISTES PROFESSIONNELS (AJP) considère qu'il convient d'ajouter et 
de définir la mention de l'indépendance éditoriale (dans l’article 5, a) et à l’alinéa 2 du point b.) et de 
préciser la notion de pluralisme, toutes deux au regard de l'EMFA et de ses considérants.  

L’AJP estime qu’une concentration médiatique qui concernerait uniquement la presse écrite, ou des 
médias hors FWB, ne devrait pas être notifiée au CSA et propose dès lors de d’ajouter le terme 
« audiovisuels » après le terme « médias » dans la formulation actuelle de l’alinéa 1 du point b) de 
l’article 5 en projet. 

L’AJP considère qu'il convient de fixer beaucoup plus précisément, dans le décret, des règles de fond et 
de procédure permettant d'évaluer les concentrations susceptibles d'avoir un effet important sur le 
pluralisme et l'indépendance des médias. 

Elle estime qu'il convient de préciser et de développer, dans le décret, les éléments de l'article 22 §2, 
pour évaluer les concentrations susceptibles d'avoir un effet important sur le pluralisme et 
l'indépendance éditoriale, en listant des éléments et mécanismes concrets et adaptés au paysage 
médiatique belge francophone. 

A titre subsidiaire, elle considère qu'il conviendrait de prévoir l'obligation pour le Gouvernement 
d'arrêter les critères et modalités utilisés dans la procédure d'évaluation. Le cas échéant, elle estime qu'il 
conviendrait de ne pas réserver au seul CSA (et aucunement uniquement au CAC) la possibilité ou 
l'obligation de proposer cette liste de critères. 

Pour finir, l’AJP considère qu’il convient de prévoir une collaboration non seulement avec l’Autorité Belge 
de la Concurrence mais également avec d’autres autorités ou organismes ou, lorsqu’il y a lieu, avec des 
organismes d’auto-régulation. 

 
1.3.2.3 Proposition de rédaction d’un nouvel article pour la procédure ex-ante 

Afin d’adresser au mieux les commentaires énoncés ci-dessus, le Bureau du CSA est d’avis de rédiger un 
nouvel article traitant de la procédure ex-ante. Celui-ci pourrait être rédigé comme suit. 

 

Proposition du Bureau du CSA 

Nouvel article. « Lorsque des personnes morales décident d’opérer une concentration sur le marché des 
médias au sens de l’article 1.3-1, 10°/1, elles le notifient au préalable au Collège d’autorisation et de 
contrôle. 



10 

 

 

 

Lorsque la concentration est susceptible d’avoir un effet important sur le pluralisme des médias et 
l’indépendance éditoriale, le Collège d’autorisation et de contrôle engage une procédure d’évaluation dans 
les services de média visés par la concentration. 

L’évaluation tient compte des éléments visés au paragraphe 2 de l’article 22 du règlement (UE) 2024/1083 
du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre commun pour les services de médias dans le 
marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE. 

Le Gouvernement peut arrêter, sur proposition du Collège d’autorisation et contrôle, les critères et 
modalités utilisés dans le cadre de la procédure d’évaluation. 

Dans le cadre de la procédure visée au présent article, le Collège d’autorisation et de contrôle veille à 
collaborer avec l’Autorité belge de la concurrence ou ses services et, le cas échéant, avec les autres autorités 
de régulation des médias. » 

 

1.3.2.4 Proposition de modification de l’article 2.2-3 du décret pour la procédure ex-post 

1.3.2.4.1 Commentaires du Bureau du CSA 

L’article 22 du règlement prévoit une évaluation des concentrations sur le marché des médias 
susceptibles d’avoir un effet important sur le pluralisme des médias et l’indépendance éditoriale. L’article 
2 paragraphe 2 du règlement définit les fournisseurs de médias de service public comme une catégorie 
de fournisseurs de services de médias. L’évaluation des concentrations sur le marché des médias au sens 
de l’article 22 du règlement inclut donc les médias de service public. 

L’article 2.2-3 du décret permet au CAC d’engager une procédure d’évaluation du pluralisme de l’offre 
dans les services de médias audiovisuels lorsqu’il constate l’exercice d’une position significative. Sont 
exclus de cette évaluation la RTBF et les médias de proximité.  

Considérant les fournisseurs de services visés dans le cadre de l’article 22 du règlement, le Bureau du 
CSA se questionne sur la pertinence d’une telle exclusion dans le cadre de l’article 2.2-3. Le règlement 
reconnaît le rôle des médias de service public dans la promotion du pluralisme, mais ne prévoit aucune 
exclusion de ces derniers du champ d'application de l'article 22. En conséquence, la mise en œuvre dudit 
article permet au CAC d’évaluer en amont une concentration dans le marché des médias qui concernerait 
la RTBF ou un média de proximité.  

Dans l’hypothèse où une telle concentration aurait lieu, l’article 2.2-3 empêcherait le CAC de contrôler 
en aval, l’évolution de l’entité résultante de la concentration en termes de position significative. Cette 
situation priverait le régulateur d’une analyse cohérente et complémentaire sur le pluralisme. En d’autres 
termes, l'articulation entre contrôle ex-ante et ex-post est d'autant plus nécessaire que l'exclusion 
actuelle empêcherait précisément le contrôle de l'évolution des positions de marché résultant de 
concentrations préalablement autorisées, créant ainsi une discontinuité et une incohérence dans le 
dispositif de sauvegarde du pluralisme. 
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L'exclusion actuelle repose sur le fait que les obligations internes de pluralisme imposées aux médias de 
service public suffiraient à garantir le pluralisme. Toutefois, ces obligations garantissent le pluralisme 
éditorial interne de ces opérateurs, sans pour autant neutraliser l'impact qu'une position de marché 
significative pourrait avoir sur le pluralisme externe du marché dans son ensemble. L’article 2.2-3 vise 
précisément à évaluer si l'exercice d'une position significative porte atteinte « à la liberté du public 
d'accéder à une offre pluraliste », ce qui constitue une question distincte de celle du pluralisme interne 
d'un opérateur donné.  

C’est pourquoi le Bureau du CSA suggère de supprimer de l’article 2.2-3 §1er du décret les termes « à 
l’exclusion de la RTBF ou des médias de proximité », permettant de rendre les contrôles ex-ante et ex-
post complémentaires. Cette modification n'affecte en rien les garanties statutaires et contractuelles 
propres aux médias de service public, mais assure simplement que l'évaluation de l'impact de toute 
position significative sur le pluralisme puisse être effectuée de manière cohérente. 

 

Proposition du Bureau du CSA 

Art. 2.2-3. – « § 1er. L’exercice d’une position significative par un éditeur de services ou un distributeur de 
services, à l’exclusion de la RTBF ou des médias de proximité, ou par plusieurs de ceux-ci détenus par une 
même personne physique ou morale, ne peut porter atteinte à la liberté du public d’accéder à une offre 
pluraliste dans les services de médias audiovisuels. (…) » 

 

1.3.2.4.2 Commentaires du secteur : 

LA RTBF considère que la cohérence législative n'implique pas l'extension du périmètre et qu’étendre 
le régime de l'article 2.2-3 aux médias de service public n'est ni requis, ni nécessaire à la mise en œuvre 
de l'EMFA. 

La RTBF considère qu'introduire une réforme de politique interne (à savoir la suppression d'une exclusion 
discutée et justifiée en 2021) excède l'objet de la saisine et brouille le débat démocratique. Elle estime 
que si le législateur souhaite revisiter l'exclusion des médias de service public, cela doit faire l'objet d'un 
cadre séparé, avec étude d'impact complète sur les hypothèses envisagées, consultation dédiée de tout 
le secteur et paramétrage des effets (en ce compris au regard du contrat de gestion et des équilibres du 
secteur). 

La RTBF estime qu'il convient de distinguer deux dispositifs distincts : d'une part, le contrôle structurel 
permanent (ex-post) d'une position significative dans l'audiovisuel et, d'autre part, le contrôle ex-ante, 
limité aux concentrations de médias, avec une coordination avec les autorités de la concurrence. Elle 
considère que l'article 22 de l'EMFA vise exclusivement l'évaluation des concentrations sur le marché des 
médias, entendues comme des opérations ponctuelles de fusion ou d'acquisition entre acteurs, et non 
les régimes nationaux d'examen de position significative qui sont indépendants de toute opération de 
concentration. 
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La RTBF considère que les médias de service public promeuvent intrinsèquement le pluralisme en 
respectant les obligations imposées par la Communauté française via le décret RTBF et le contrat de 
gestion. Elle estime que le service public constitue, par nature et par mission, une garantie 
institutionnelle du pluralisme, reconnue par de nombreux textes internationaux (Convention UNESCO, 
Protocole d'Amsterdam, Communication CE 2001, recommandations du Conseil de l'Europe, Règlement 
EMFA lui-même). 

La RTBF considère que soumettre les médias de service public au même régime que les éditeurs privés 
pourrait amener à des contradictions, dès lors qu'ils sont déjà soumis aux obligations de pluralisme via 
le décret RTBF, le contrat de gestion et le décret gouvernance. 

La RTBF considère que soumettre les médias de service public au même régime que les éditeurs privés 
constituerait une discrimination, car le principe d'égalité s'oppose à ce que soient traitées de manière 
identique des personnes se trouvant dans des situations qui sont essentiellement différentes. Elle estime 
que la situation de la RTBF diffère fondamentalement de celle des acteurs privés en raison de son statut 
qui constitue une garantie structurelle et permanente de pluralisme n'existant pas pour les opérateurs 
privés. 

La RTBF considère que la question centrale est de savoir quelle justification objective permettrait de 
retirer à la RTBF et aux médias de proximité l'exception que le législateur leur avait expressément 
reconnue en 2021. 

Pour finir, la RTBF note qu'il conviendrait de s'interroger sur le périmètre actuel d'une position 
significative qui, en termes d'audience, semble s'être arrêté à l'audience cumulée des services télévisuels 
alors que l'ABC s'interroge sur le marché concerné (linéaire, non linéaire et digital), que le CIM s'oriente 
vers une mesure d'audience unique englobant le digital et que le Règlement 2024/1083 fait précisément 
mention de l'environnement en ligne. Elle considère qu'il conviendrait d'ajuster le périmètre du marché 
à prendre en considération et d'y inclure également le digital. 

 

1.3.2.4.3 Réponse du Bureau du CSA : 

En réponse au dernier point de la RTBF, le Bureau du CSA souhaite mentionner que, au-delà de la 
question de l’exclusion des médias de service public, l’article 2.2-3 afin d’être pleinement pertinent 
nécessite une mise à jour substantielle afin de refléter les évolutions profondes du secteur et d’assurer 
l’effectivité du contrôle du pluralisme. 

Par exemple, les seuils actuels du §2, fondés sur les services télévisuels linéaires et les services sonores 
en mode hertzien, ne correspondent plus à la réalité d’une consommation hybride (OTT, à la demande, 
plateformes et interfaces d’accès). 

Dès lors, le Bureau du CSA propose de pouvoir définir, lors de chaque analyse, le marché pertinent de 
produit servant de base à l’évaluation d’une « position significative ». Cette approche, conforme à l’esprit 
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du règlement qui prend explicitement en compte l’environnement en ligne, permettrait d’adapter le 
contrôle sans modification décrétale à chaque innovation et d’intégrer, si nécessaire, les nouveaux 
modes de consommation. 

Une telle refonte, qui devrait avoir lieu avant la prochaine évaluation du pluralisme garantirait un 
contrôle effectif, tout en offrant la flexibilité nécessaire pour s'adapter aux mutations rapides du secteur 
audiovisuel. 

 

1.3.3 Sur la procédure d’évaluation des concentrations dans le cadre d’une fusion de radios 
(article 6 de l’avant-projet) 

Proposition du Gouvernement 

Art. 3.1.3-5. - Le Collège d'autorisation et de contrôle peut autoriser la fusion : 

1° soit de radios associatives et d'expression à vocation culturelle ou d'éducation permanente ; 

2° soit de radios associatives et d'expression à vocation culturelle ou d'éducation permanente et de 
radios indépendantes ; 

3° soit de radios indépendantes ; 

4° soit de radios indépendantes et de radios en réseau ; 

5° soit de radios en réseau. 

(…) Lors de l’examen préalable de la demande, le Collège d’autorisation et de contrôle procède à 
l’analyse prévue à l’article 2.2-3 §3. 

 

1.3.3.1 Présentation de la disposition 

L’article 6 de l’avant-projet modifie l’article 3.1.3-5 du décret consacré à la procédure que le CAC doit 
suivre en cas d’une demande de fusion de radios. L’avant-projet intègre un renvoi à l’article 2.2-3 §3 du 
décret, article modifié par le présent avant-projet pour intégrer l’évaluation des concentrations dans le 
secteur des médias.  

 

1.3.3.2 Commentaires relatifs à la disposition 

1.3.3.2.1 Commentaires du Bureau du CSA : 

Le Bureau du CSA est aligné avec la proposition du Gouvernement. Il note cependant que s’il existe un 
examen de la demande de fusion, il n’existe pas d’examen préalable de la demande de fusion. Le Bureau 
du CSA suggère donc de supprimer le terme « préalable » de l’avant-projet. 
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Par ailleurs, dans le cas où un nouvel article était créé mettant en œuvre la procédure ex-ante (article 22 
du règlement), il faudrait également veiller à modifier le renvoi actuellement prévu vers l’article 2.2-3 §3 
pour intégrer le renvoi vers ce nouvel article.  

 

Proposition du Bureau du CSA 

Art. 3.1.3-5. « Le Collège d'autorisation et de contrôle peut autoriser la fusion : 

1° soit de radios associatives et d'expression à vocation culturelle ou d'éducation permanente ; 

2° soit de radios associatives et d'expression à vocation culturelle ou d'éducation permanente et de radios 
indépendantes ; 

3° soit de radios indépendantes ; 

4° soit de radios indépendantes et de radios en réseau ; 

5° soit de radios en réseau. 

(…) Lors de l’examen préalable de la demande, le Collège d’autorisation et de contrôle procède à l’analyse 
prévue à l’article 2.2-3 §3. » 

 

1.3.3.2.2 Commentaires du secteur :  

Aucune contribution écrite du secteur ne porte sur ce point. 

 

1.3.4 Sur les procédures de nomination et de révocation des membres du conseil 
d’administration des médias de proximité (article 7 de l’avant-projet de décret) 

Proposition du Gouvernement 

Art. 3.2.3-1. (…) §12. Sans préjudice des règles de composition fixées au présent article, les 
administrateurs du média de proximité sont désignés parmi les personnes qui justifient de diplômes ou 
compétences adéquats, d’une intégrité et d’une connaissance de la gestion publique.  

§13. Un administrateur peut être révoqué par l’assemblée générale uniquement en cas de faute ou de 
négligence grave dans l’exercice de son mandat, ainsi qu’en cas d’acte ou de comportement 
incompatible avec cet exercice selon une procédure équitable et transparente définie dans les statuts 
du média de proximité. 
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1.3.4.1 Présentation de la disposition 

L’article 7 de l’avant-projet de décret insère à l’actuel article 3.2.3-1 deux nouveaux paragraphes (§§ 12 
et 13).  

Ces dispositions précisent les conditions de désignation et de révocation des membres de l’organe 
d’administration d’un média de proximité.  

S’agissant des conditions de désignation d’un administrateur ou d’une administratrice au sein de l’organe 
d’administration d’un média de proximité, le paragraphe 12 en projet précise que celle-ci ne pourra 
intervenir qu’auprès de personnes justifiant de diplômes ou de compétences adéquats, d’une intégrité 
et d’une connaissance de la gestion publique.  

S’agissant des hypothèses de révocation d’un administrateur ou d’une administratrice d’un média de 
proximité, le paragraphe 13 en projet spécifie que celle-ci pourra intervenir soit en cas de faute ou de 
négligence grave dans l’exercice du mandat de cet administrateur ou cette administratrice soit en raison 
d’un acte ou d’un comportement incompatible avec cet exercice. La décision de révocation ne peut 
intervenir qu’à l’issue d’une procédure équitable et transparente, telle que définie dans les statuts du 
média de proximité.  

Le commentaire des articles nous renseigne à propos de ces dispositions qu’elles visent à se conformer 
à l’article 5, § 2 du règlement et s’inspirent des articles 11, § 2bis, et 12, § 3, du décret RTBF.  

 

1.3.4.2 Commentaires relatifs à la disposition 

1.3.4.2.1  Commentaires du Bureau du CSA : 

Le Bureau du CSA n’a pas de commentaires à faire sur ce point.  

 

1.3.4.2.2 Commentaires du secteur : 

1.3.4.2.2.1  Concernant les conditions de désignation d’un administrateur ou d’une administratrice au 
sein d’un Conseil d’administration d’un média de proximité (article 7 de l’avant-projet insérant un nouvel 
article 3.2.3-1, §12)  

Le RMDP estime, à titre principal, qu’il n’est pas nécessaire d’adopter l’article 7 de l’avant-projet de 
décret. L’EMFA, étant un règlement européen, il est d’application directe, depuis son entrée en vigueur 
le 8 août 2025. Le RMDP ajoute que l’article 3.2.3-1, dans sa version actuelle, répond suffisamment aux 
garanties requises par l’article 5, §2 du règlement. 

Si une discussion devait néanmoins avoir lieu au sujet de cette disposition, le RMDP demande qu’elle 
puisse avoir lieu au moment de l’examen de l’avant-projet de décret portant réforme des médias de 
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proximité, en raison de la complexité d’évaluer l’impact des dispositions commentées sans tenir compte 
du contexte général de la réforme. 

En tout état de cause, le RMDP juge inapproprié le fait que l’auteur de l’avant-projet de décret puisse 
s’inspirer du décret RTBF dans la rédaction de l’article 7, étant donné que la situation juridique de 
l’entreprise publique diffère de celle des médias de proximité. 

En dernier lieu, le RMDP s’interroge sur ce que recouvrent les notions de « diplômes ou compétences 
adéquats » et de « connaissance de la gestion publique ». Le RMDP se demande si ces critères pourraient 
générer des difficultés dans la désignation de potentiels candidats compétents et rappelle l’importance, 
pour les médias de proximité, de pouvoir désigner des administrateurs ou administratrices provenant 
du tissu local, associatif, afin de garantir le lien de proximité qui les caractérise. Il s’interroge également 
sur la praticabilité de la notion d’« intégrité ». 

L’AJP estime que le caractère peu précis des notions de « diplômes ou compétences adéquats », 
d’« intégrité » et de « connaissance de la gestion publique » va à l’encontre de l’article 5, §2 du 
règlement.  

Elle souligne la dangerosité de ces notions sujettes à des appréciations de pure opportunité, dans un 
contexte, rappelle-t-elle, de diminution du nombre de médias de proximité et de réintroduction de la 
possibilité pour les mandataires politiques de siéger dans les conseils d’administration des médias de 
proximité. Elle recommande de supprimer ces notions pour éviter leur instrumentalisation. L’AJP 
recommande que l’article 3.2.3-1 puisse être complété afin de préciser les procédures de nomination 
des administrateurs et administratrices, de manière transparente, ouverte, effective et non 
discriminatoire.  

 

1.3.4.2.2.2 Concernant les conditions de révocation d’un administrateur ou d’une administratrice au 
sein d’un Conseil d’administration d’un média de proximité (article 7 de l’avant-projet insérant un nouvel 
article 3.2.3-1, § 13) 

Le RMDP et l’AJP s’interrogent sur l’articulation entre l’article 3.2.3-1, § 13, en projet et les dispositions 
du Code des sociétés et des associations, en matière de révocation ad nutum.  

 

1.3.4.2.2.3  Considérations finales 

Pour tenir compte de ses différentes remarques, le RMDP propose de reformuler l’article 7 de l’avant-
projet, comme suit. 

 

Proposition du RMDP 
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« Sans préjudice des règles de composition fixées au présent article, les administrateurs du média de 
proximité sont désignés dans le cadre d’une procédure transparente, ouverte, effective et non 
discriminatoire ainsi que sur la base de critères transparents, objectifs, non discriminatoires et 
proportionnés, tels que définis dans les statuts du média de proximité.    

 Un administrateur peut être révoqué par l’assemblée générale, notamment lorsqu’il ne remplit plus les 
conditions requises pour l’exercice de sa fonction, ou encore en cas de faute ou de négligence grave dans 
l’exercice de son mandat, selon une procédure et des modalités équitables et transparentes, définies dans 
les statuts du média de proximité. »  

 

1.3.5 Sur les procédures de nomination et de révocation de la direction des médias de proximité 
(article 8 de l’avant-projet de décret) 

Proposition du Gouvernement 

Art 3.2.3-6. §1er. Le directeur du média de proximité est désigné par le conseil d’administration dans le 
respect de la procédure suivante :  

1° le conseil d’administration établit le profil de fonction du directeur. Ce profil de fonction comporte la 
définition précise des missions générales de gestion et les objectifs à atteindre ; 

2° le conseil d’administration lance un appel public à candidatures. Cet appel exige notamment le dépôt 
d’un projet de gestion par chaque candidat ; 

3° un collège de trois experts externes désignés par le conseil d’administration remet à ce dernier un 
avis sur chaque candidature dans un délai d’un mois ; 

4° après avis de ce collège, le conseil d’administration présélectionne au maximum trois candidats sur 
base de titres et mérites, dans un délai d’un mois ; 

5° les candidats présélectionnés sont auditionnés par le conseil d’administration. Au terme de l’audition, 
le conseil d’administration désigne, dans un délai d’un mois, le candidat retenu pour la fonction de 
directeur. 

§2. Le directeur du média de proximité est nommé sous contrat de travail à durée indéterminée. Il ne 
peut être démis de ses fonctions qu’à titre exceptionnel, lorsqu’il ne remplit plus les conditions requises 
pour l’exercice de ses fonctions. 

 

1.3.5.1 Présentation de la disposition 

Cet article insère un nouvel article 3.2.3-6 définissant les conditions de désignation et de révocation du 
directeur ou d’une directrice d’un média de proximité.  
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Le commentaire d’article précise que cette disposition a vocation à se conformer également à l’article 5, 
§ 2 du règlement et s’inspire, pour ce faire, de l’article 17, § 2bis, du décret RTBF.  

 

1.3.5.2 Commentaires relatifs à la disposition 

1.3.5.2.1 Commentaires du Bureau du CSA : 

1.3.5.2.1.1 Concernant les conditions de désignation d’un directeur ou d’une directrice d’un média de 
proximité 

 Si la disposition commentée s’inspire de l’article 17, §2bis, du décret RTBF, elle s’en sépare aussi.  

Ainsi, dans le 2° de l’article en projet, l’appel public doit exiger du candidat qu’il dépose notamment un 
projet de gestion. Or, la rédaction de l’article 17, §2bis, du décret RTBF est plus détaillée, puisque l’appel 
public doit requérir du candidat qu’il dépose notamment un « projet culturel et de gestion ». Les 
commentaires d’articles pourraient utilement être complétés afin de contextualiser et expliciter le choix 
fait par l’auteur de l’avant-projet de décret de ne pas requérir du candidat le dépôt d’un projet culturel. 

 

1.3.5.2.1.2 Concernant les conditions de révocation du directeur ou d’une directrice 

L’article 5, §2 du règlement précise que « Les décisions de révocation du directeur général (…) des 
fournisseurs de médias de service public avant la fin de leur mandat doivent être dûment motivées, ne 
peuvent être prises qu'à titre exceptionnel lorsqu'ils ne remplissent plus les conditions requises pour 
l'exercice de leurs fonctions selon des critères préalablement fixés au niveau national, font l'objet d'une 
notification préalable aux personnes concernées et comportent la possibilité d'un recours juridictionnel ». 

La disposition analysée ne comporte pas de critère préalable permettant de déterminer à quel moment 
le directeur ou la directrice d’un média de proximité doit être considéré comme ne remplissant plus les 
conditions requises pour l’exercice de ses fonctions. Le Bureau du CSA estime que le dispositif de l’article 
8 de l’avant-projet de décret devrait être complété sur ce point.  

Cet article interroge également sur son articulation avec le droit commun du travail. Les commentaires 
d’articles pourraient apporter un éclairage utile sur ce point.  

 

1.3.5.2.2 Commentaires du secteur : 

1.3.5.2.2.1 Concernant les conditions de désignation d’un directeur ou d’une directrice d’un média de 
proximité 
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Le RMDP juge, comme pour l’article 7, inapproprié le fait que l’auteur de l’avant-projet de décret puisse 
s’inspirer du décret RTBF dans la rédaction de l’article 8, étant donné que la situation juridique de 
l’entreprise publique diffère de celle des médias de proximité. 

Le RMDP et l’AJP se rejoignent concernant la nécessité de permettre aux médias de proximité 
d’organiser un appel interne à candidature.  

L’AJP constate que l’avant-projet de décret réserve un degré de précision plus élevé pour la procédure 
de désignation d’un directeur ou d’une directrice d’un média de proximité (article 8 de l’avant-projet de 
décret) que pour la procédure prévue pour la désignation de membres de leur conseil d’administration 
(article 7 de l’avant-projet de décret), alors même que l’article 5, §2 du règlement s’applique 
indistinctement aux procédures de désignation pour ces deux fonctions. L’AJP s’interroge sur cette 
différence de traitement et rappelle que l’objectif poursuivi par le législateur européen est de garantir 
l’indépendance des fournisseurs de médias de service public.  

Le RMDP juge la procédure de désignation d’un directeur ou d’une directrice d’un média de proximité 
lourde, potentiellement coûteuse et peu adaptée pour les raisons suivantes : 

- Le recours à un collège de trois experts externes est lourd et potentiellement coûteux pour 
les médias de proximité ;  

- La limitation du nombre maximal de candidats présélectionnés est risquée. Si aucun profil 
ne satisfait à la fonction, un second appel devrait être possible ;   

- Les délais sont courts, eu égard à la nécessité de mobiliser les conseils d’administration des 
médias de proximité. 

1.3.5.2.2.2 Concernant les conditions de révocation d’un directeur ou d’une directrice d’un média de 
proximité 

L’AJP et le RMDP s’interrogent sur l’articulation entre les règles de révocation prévues par l’avant-projet 
avec le droit du travail. 

1.3.5.2.2.3 Considérations finales 

Le RMDP propose une reformulation de l’article 8 de l’avant-projet comme suit. 

 

Proposition du RMDP 

« Le directeur général du média de proximité est désigné par le conseil d’administration dans le respect de 
la procédure suivante :   

1° Le conseil d’administration établit le profil de fonction du directeur général. Ce profil de fonction 
comprend la définition précise des missions générales y relatives et les objectifs attendus.   
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2° Le conseil d’administration lance un appel à candidatures.  Cet appel contient notamment le profil de 
fonction et le dépôt d’un projet de gestion par chaque candidat.   

3° Le conseil d’administration présélectionne les candidatures sur la base des titres et mérites.    

Si aucune candidature ne satisfait aux conditions visées dans l’appel à candidatures, un nouvel appel est 
lancé, et la procédure se poursuit dans les mêmes conditions que celles visées au paragraphe précédent.   

4°Les candidats présélectionnés sont auditionnés par le conseil d’administration, ou par l’organe mandaté 
pour ce faire par le conseil d’administration, qui désigne ensuite, le candidat retenu pour la fonction de 
directeur.  Si aucune candidature ne satisfait aux conditions visées dans l’appel à candidatures, à l’issue de 
l’audition, un nouvel appel est lancé, et la procédure se poursuit dans les mêmes conditions que celles 
visées au présent article.  

Le directeur général nommé à l’issue de la procédure visée dans le présent article ne peut être démis de 
ses fonctions qu’à titre exceptionnel, lorsqu’il ne remplit plus les conditions requises pour l’exercice de ses 
fonctions, et conformément aux règles en vigueur applicables à son statut . » 

 

1.3.6 Sur l’attribution des fréquences provisoires (article 9 de l’avant-projet de décret) 

Proposition du Gouvernement 

Art 3.5.0-2 § 2. Par dérogation au paragraphe 1er, le Collège d’autorisation et de contrôle peut assigner 
des radiofréquences, en mode analogique, à titre provisoire à des personnes morales, après examen des 
possibilités techniques par les services du Gouvernement. Seules les radiofréquences examinées et 
proposées par les services du Gouvernement peuvent être assignées. (…) 

L’acte d’assignation comporte les caractéristiques techniques d’utilisation de la radiofréquence, l’objet 
pour lequel la radiofréquence est assignée à titre provisoire ainsi que la durée maximale d’utilisation de 
la radiofréquence qui ne peut pas dépasser 30 jours. Par dérogation, le Collège d’autorisation et de 
contrôle peut accorder une autorisation d’une durée de 90 jours en fonction du temps d’allumage 
d’antenne. 9 mois. (…) 

 

1.3.6.1 Présentation de la disposition 

L’article 9 de l’avant-projet de décret apporte deux modifications.  

La première modification ouvre la possibilité au Collège d’autorisation et de contrôle d’assigner des 
radiofréquences provisoires tant en mode analogique qu’en mode numérique, après examen des 
possibilités techniques par les services du Gouvernement.  
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La seconde modification prévoit le rallongement de la durée maximale de l’autorisation provisoire, qui 
passe de 90 jours à 9 mois.  

Le commentaire d’article précise que « la modification permet d’autoriser le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel d’attribuer des fréquences provisoires dans d’autres modes (notamment numérique). La durée 
est également revue afin de permettre l’utilisation plus longue des radiofréquences. En effet, la durée 
actuelle n’est pas toujours suffisante pour couvrir certains évènements culturels ou sportifs de la 
Communauté française qui nécessite un temps de préparation en dehors de la durée de l’évènement en 
public ou pour les évènements publics ayant une certaine récurrence ». 

 

1.3.6.2 Commentaires relatifs à la disposition 

1.3.6.2.1 Commentaires du Bureau du CSA 

L’article 9 de l’avant-projet et le commentaire d’article s’y afférent ne précisent pas si cet article recouvre 
la possibilité pour le Collège d’autorisation et de contrôle d’assigner à titre provisoire des 
radiofréquences en mode numérique par voie hertzienne terrestre (DAB+).  

Le Bureau du CSA rappelle qu’à l’occasion d’un précédent Collège d’avis, une telle possibilité avait été 
rejetée par les radios privées en réseau qui s’opposaient à l’utilisation de multiplex communautaires et 
provinciaux pour des projets provisoires. De façon unanime, ces éditeurs avaient signalé que “les projets 
temporaires ayant vocation de couvrir toute la Communauté française trouveront mieux leur place en 
tant que webradios et risqueraient de perturber les auditeurs dans leurs habitudes” (Collège d’avis, Avis 
n°1/2023, p. 5).  

Le Bureau du CSA estime utile, compte tenu de ce qui précède, que l’auteur de l’avant-projet précise, 
dans les commentaires des articles, la portée de cette disposition. 

Concernant l’extension de la durée de l’autorisation provisoire, passant de 3 à 9 mois, cette mesure est 
susceptible de présenter un risque de dérives éventuelles, qui avait été pointé par le CSA dans le cadre 
de l’avis n° 1/2020 du Collège d’avis (p. 15). Le Bureau du CSA veillera, en tout état de cause, à 
l’adéquation entre l’objet de la demande d’autorisation provisoire et la durée de celle-ci. 

 

1.3.6.2.2 Commentaires du secteur :  

Aucune contribution écrite du secteur ne porte sur ce point. 
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1.3.7 Sur la nomination du CSA comme autorité compétente (article 10 de l’avant-projet de 
décret) 

Proposition du Gouvernement 

Art 9.1.1-4. Le CSA est désigné comme autorité compétente conformément à l’article 7, paragraphe 1er, 
du règlement (UE) 2024/1083 du Parlement et du Conseil établissant un cadre commun pour les services 
de médias dans le marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE. 

 

1.3.7.1 Présentation de la disposition 

L’article 10 de l’avant-projet de décret désigne le CSA comme autorité compétente conformément à 
l’article 7, paragraphe 1er du règlement, soit pour contrôler l’application du chapitre III du règlement. 

Ce chapitre comprend notamment l’article 22 : le contrôle des concentrations dans le secteur des 
médias.  

Il comprend également l’article 24 qui permet à l’autorité compétente (et donc ici le CSA) d’encourager 
l’élaboration d’un code de conduite relatif à la mesure de l’audience ou d’encourager les parties 
prenantes à s’y conformer.  

Ce chapitre comprend également l’article 18 qui établit un « privilège des médias » sur les très grandes 
plateformes en ligne. Dans le cadre d’une procédure permettant aux médias reconnus par les 
fournisseurs de très grandes plateformes en ligne d’être notifiés par eux dans le cadre du retrait ou de 
la limitation de la visibilité de leur contenu (et leur donnant un droit de réponse), les fournisseurs de très 
grandes plateformes en ligne peuvent désormais s’adresser au CSA lorsqu’ils doutent qu’un destinataire 
de leurs services soit (a) soumis à des exigences règlementaires pour l’exercice de la responsabilité 
éditoriale en Communauté française de Belgique, ou (b) que ce destinataire soit soumis à la supervision 
du CSA. 

Il permet également au CSA de siéger au sein du comité européen pour les services de médias.  

Le commentaire de l’article 10 de l’avant-projet de décret précise : « dès lors qu’il contrôle les règlements 
européens et que l’on désigne expressément le CSA comme régulateur au sens de l’article 7 du règlement 
sur la liberté des médias, le conseil supérieur de l’audiovisuel, à ce titre, devra notamment contrôler 
l’application des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 5, les articles 20, 22, constituer la base de données visée 
à l’article 6 du règlement sur la liberté des médias ».  

 



23 

 

 

 

1.3.7.2 Commentaires relatifs à la disposition 

1.3.7.2.1  Commentaires du Bureau du CSA : 

A la lecture du commentaire d’article, le Bureau du CSA note la volonté du législateur de le désigner 
compétent pour contrôler l’application des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 5 du règlement.  

Cependant, il attire son attention sur le fait que l’article 10 de l’avant-projet désigne le CSA comme 
autorité compétente conformément à l’article 7 paragraphe 1 du règlement, soit autorité compétente 
pour contrôler l’application du chapitre III du règlement. Or, l’article 5 du règlement n’est pas inclus dans 
le chapitre III. A la simple lecture du décret une fois modifié, la compétence du CSA n’apparaîtrait pas 
clairement en ce qui concerne le contrôle de l’article 5 du règlement.  

Or, cet article 5 prévoit en son paragraphe 4, que « les États membres désignent une ou plusieurs autorités 
ou organismes indépendants ou mettent en place des mécanismes libres de toute influence politique de la 
part de gouvernements pour contrôler l’application des paragraphes 1, 2 et 3. Les résultats de ce contrôle 
sont rendus publics ». Le règlement demande donc aux Etats membres de nommer une autorité ou de 
prendre des mesures afin de contrôler l’application de l’article 5.  

C’est pourquoi, par soucis de clarté, le Bureau du CSA suggère de supprimer la référence à l’article 7, 
paragraphe 1 du règlement, élargissant de facto la compétence du CSA au contrôle de l’application des 
paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 5 du règlement.  

 

Proposition du Bureau du CSA 

« Art 9.1.1-4. Le CSA est désigné comme autorité compétente conformément à l’article 7, paragraphe 1er, 
du au règlement (UE) 2024/1083 du Parlement et du Conseil établissant un cadre commun pour les services 
de médias dans le marché intérieur et modifiant la directive 2010/13/UE. » 

 

1.3.7.2.2 Commentaires du secteur : 

L’AJP et le CDJ considèrent que la compétence du CSA devrait être limitée « aux services de médias 
audiovisuels qui relèvent de sa compétence ». Par ailleurs, l’AJP considère que devrait être intégré dans 
ce même article, le fait que le CSA devrait contrôler l’application du règlement en coordination avec 
d’autres autorités ou organismes ou, lorsqu’il y a lieu, avec des organismes d’auto-régulation, et ce, en 
application de l’article 7 paragraphe 1 du règlement.  

 

1.3.7.2.3 Réponse du Bureau du CSA : 

La compétence du CSA ne saurait être limitée au contrôle de l’application du règlement uniquement 
pour les services de médias audiovisuels qui relèvent de sa compétence. En effet, le règlement tel 
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qu’adapté par l’avant-projet de décret, élargit la compétence du CSA, notamment en ce qu’il le rend 
compétent pour encourager « les fournisseurs de systèmes de mesure de l’audience à élaborer des codes 
de conduite, en collaboration avec les fournisseurs de services de médias, les fournisseurs de plateformes 
en ligne, les organisations qui les représentent et toute autre partie intéressée, ou encouragent les 
fournisseurs de systèmes de mesure de l’audience à se conformer aux codes de conduite convenus d’un 
commun accord et largement reconnus par les fournisseurs de services de médias, les organisations qui les 
représentent et toute autre partie intéressée » (article 24 du règlement). Le CSA est compétent vis-à-vis 
des très grandes plateformes en ligne, qui peuvent lui demander confirmation que les fournisseurs de 
services de médias sont soumis à leur supervision (article 18 du règlement). Le CSA est également 
compétent vis-à-vis des fabricants, développeurs et importateurs d’appareils et interfaces utilisateurs 
mettant des appareils et interfaces utilisateurs sur le marché, en ce qu’ils doivent permettre de modifier 
facilement leur configuration (article 20 du règlement). 

L’article 7 paragraphe 1er du règlement ne se limite donc pas au simple contrôle de l’application du 
règlement pour les services de médias audiovisuels qui relèvent de sa compétence. Ces articles inclus 
dans le chapitre III du règlement (visés donc par l’article 7 paragraphe 1er du règlement), désignent 
expressément « l’autorité ou organisme de régulation national compétent ». Par souci de clarté le Bureau 
du CSA est donc d’avis d’intégrer aux commentaires de l’article 10, une référence aux articles 18 et 24 
du règlement. 

 

Proposition du Bureau du CSA 

Commentaire Art 10. (…) « Dès lors qu’il contrôle les règlements européens et que l’on désigne 
expressément le CSA comme régulateur au sens de l’article 7 du règlement sur la liberté des médias, le 
conseil supérieur de l’audiovisuel, à ce titre devra notamment contrôler l’application des paragraphes 1, 2 
et 3 de l’article 5, les articles 18, 20, 22, 24, constituer la base de données visée à l’article 6 du règlement 
sur la liberté des médias. » 

 

1.3.8 Sur les autres propositions des membres du Collège d’avis 

Le Collège d’avis considère au vu des nouveaux prescrits du règlement, que le CDJ, la Presse.be ainsi 
que l’AJP devraient se voir accorder une voix délibérative en son sein. Il souhaite donc modifier l’article 
9.1.2-2 en ce sens. 

L’AJP appelle à une collaboration étroite avec le CSA dans le but de garantir l’indépendance éditoriale 
et la liberté et le pluralisme des médias. LA PRESSE.BE écrit que les éditeurs membres de la Presse.be 
insistent pour pouvoir être consultés dans le cadre de l’organisation des compétences des organes de 
régulation découlant du règlement. 

Le RMDP propose que, bien que le décret actuel comprenne certaines dispositions à ce sujet, les articles 
5 paragraphe 3 du règlement (sur la transparence et l’objectivité des critères utilisés dans le cadre des 
procédures de financement des éditeurs de service public) ainsi que l’article 21 du règlement (sur la 
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justification et la proportionnalité des mesures susceptibles de porter atteinte au pluralisme des médias 
ou l’indépendance éditoriale des éditeurs) soient mis en œuvre dans le cadre de l’avant-projet de décret. 

 

Les articles 1, 2, 3 et 11 de l’avant-projet de décret n’appellent pas de commentaires. 

 

1.4 CONCLUSION 

L’avant-projet de décret modifiant le décret du 4 février 2021 relatif aux services de médias audiovisuels 
et aux services de partage de vidéos et mettant en œuvre le règlement (UE) 2024/1083 engendre de 
nombreux avis divergents concernant ses différents articles : sur les obligations de transparence, 
l’évaluation des concentrations sur le marché des médias, les procédures de nomination et de révocation 
des membres du conseil d’administration et de la direction des médias de proximité et sur la nomination 
du CSA comme autorité compétente. 

Toutefois, le Collège d’avis a trouvé un consensus à deux reprises : la scission en deux articles des 
dispositions relatives aux procédures de concentration et de position significative d’une part ; le fait 
d’accorder une voix délibérative à l’AJP, le CDJ et à la Presse.be au sein du Collège d’avis. 

Deux articles ont fait l’objet de commentaires du Bureau du CSA uniquement : concernant l’évaluation 
des concentrations dans le cadre d’une fusion entre des radios et concernant l’attribution des fréquences 
provisoires. 

Les articles 1, 2, 3 et 11 de l’avant-projet de décret n’ont pas fait l’objet de commentaires. 

 

 

 

Le présent avis a été adopté à l’unanimité. 

La RTBF émet toutefois une réserve et marque son désaccord au sujet de la discussion portant sur la 
modification de la procédure ex-post de l’article 2.2-3. Elle considère en effet qu’une telle modification 
introduirait un véritable changement de fond dans la procédure, notamment eu égard au terme 
« notamment » inscrit au paragraphe 2, créant selon elle, une véritable incertitude juridique. 
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